ATTESTATION D'ACCUEIL
Entrée et séjour en France pour une visite familiale ou privée d'une durée maximale de 3 mois des ressortissants étrangers hébergés au domicile d'un particulier. (un visiteur peut être accompagné de son conjoint ou de ses enfants mineurs sur une même attestation donc un seul timbre).

Conditions de délivrance :

· séjour à caractère familial ou privé d'une durée inférieure ou égale à 3 mois

· présentation personnelle de l'hébergeant

· présentation des pièces justificatives (originales)

Pièces à fournir concernant l'hébergeant :

* Pièce d'identité (seules ces pièces sont admises) :

- Un justificatif d’identité (pour les citoyens français, de l’EEE ou Suisses, une carte d’identité ou un passeport,  pour les autres ressortissants étrangers un titre de séjour-liste limitative)
- Un document attestant de sa qualité de propriétaire, de locataire ou d’occupant du logement dans lequel il envisage d’héberger le ou les visiteurs (comme un titre de propriété ou un bail locatif)

-Un justificatif de domicile récent (comme une facture d’eau, d’électricité ou de téléphone ou une quittance de loyer).

- Tout document permettant d’apprécier ses ressources et ses capacités à héberger le ou les étrangers dans des conditions normales de logement(par exemple bulletins de salaire, dernier avis d’imposition).

- Un timbre fiscal de 45€ de série spéciale, perçu au profit de l’Office français de l’immigration et de l’intégration (ex-agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations, ex-OMI).
* Logement :

· Acte de propriété, ou contrat de location (surface habitable)

ET

· Dernière quittance de loyer, ou facture EDF, ou facture d'eau, ou facture de téléphone…

*Ressources :

· Avis d'imposition , ou avis de non-imposition sur le revenu 

Renseignements complémentaires concernant la (ou les) personne(s) hébergée(s) :
· Passeport (nom, prénom, date et lieu de naissance, nationalité, domicile, n° de passeport) 

· Lien de parenté avec l'hébergeant

· Dates réelles du séjour

· Si l'enfant mineur : attestation motivée de la (ou des) personne(s) ayant l'autorité parentale

· 1 timbre fiscal OMI de 15 euros par attestation d'accueil, à acheter auprès des bureaux de tabacs, ou de la Préfecture

Information :

Une attestation d'assurance doit être souscrite, soit par l'hébergeant, soit par la personne accueillie afin de couvrir les frais médicaux hospitaliers, y compris d'aide sociale, pouvant être engagés pendant toute la durée du séjour en France. Cette attestation d'assurance doit être présentée lors de la demande de visa, au Consulat de France du pays concerné.

